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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Travail clandestin
Question écrite n° 42530

Texte de la question

M. Philippe Bonnecarrere attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur l'importance de
la lutte contre le travail realise « au noir ». Il lui demande notamment si un bilan de la lutte contre le travail
realise « au noir » peut etre presente par son ministere. Il souhaiterait egalement savoir si, dans le domaine de
la construction tout particulierement, les modalites de delivrance du certificat de conformite ne pourraient etre
completees par une verification du mode de realisation sur des bases conformes, soit par une entreprise, soit
par le travail personnel du proprietaire, a l'exception de tout mode de realisation contraire aux interets de la
collectivite.

Texte de la réponse

Le travail illegal est une preoccupation majeure des pouvoirs publics. Le bilan de leur action demontre un
engagement croissant et soutenu des services de controle, mais aussi des tribunaux. Selon l'analyse effectuee
par la mission de liaison interministerielle pour la lutte contre le travail clandestin, l'emploi non declare et les
trafics de main-d'oeuvre (MILUTMO), l'annee 1994 a ete marquee par une forte progression de la verbalisation
pour travail illegal, 9147 proces-verbaux ayant ete dresses, ce qui represente une augmentation de 68 % par
rapport a 1992. Parmi les differentes infractions relevant du champ du travail illegal, on constate par ailleurs une
nette predominance du delit de travail clandestin puisqu'il regroupe sous ses deux manifestations (travail
clandestin par dissimulation d'activite et travail clandestin par dissimulation de salaries) 69 % des delits releves
en 1994, l'emploi d'etranger sans titre de travail representant pour sa part 6 % de la verbalisation. S'agissant des
secteurs d'activite les plus touches par le travail illegal, il est interessant de souligner la preponderance des
activites de service. En effet, 60 % de l'ensemble des infractions relevees en 1994 l'ont ete dans ce secteur.
Contrairement a certaines idees recues, ce type de delinquance a donc tendance a se developper dans des
secteurs en pleine croissance et non plus uniquement dans la construction ou dans la confection par exemple.
Les suites judiciaires donnees aux proces-verbaux repondent a une evolution similaire. En effet, le nombre des
condamnations pour travail illegal a double de 1987 a 1993 (les chiffres pour 1994 n'etant pas encore connus),
avec 5 121 personnes condamnees au cours de 1993. Parmi ces personnes, 76 % ont ete condamnees pour
travail clandestin et 17 % pour emploi d'etranger sans titre. Il convient egalement de signaler que, meme si les
peines d'amende restent les plus frequentes, les condamnations a une peine d'emprisonnement sont en
progression. Le projet de loi dont le Parlement est saisi devrait contribuer a renforcer encore l'efficacite de la
lutte menee par les pouvoirs publics. Quant au certificat de conformite prevu a l'article L. 460-2 du code de
l'urbanisme, il a pour seul objet de verifier qu'en ce qui concerne l'implantation des constructions, leur
destination, leur nature, leur aspect exterieur, leurs dimensions et l'amenagement de leurs abords, les travaux
ont ete realises conformement au permis de construire, en application de l'article R. 460-3 de ce code. Une
modification de la reglementation dans le sens que propose l'honorable parlementaire n'est pas envisagee. Mais
la delivrance d'un permis de construire est l'occasion d'informer et de mettre en garde son beneficiaire quant aux
risques encourus en cas de recours au travail clandestin ; les initiatives en ce sens, deja effectives dans de
nombreux departements, meritent d'etre encouragees ainsi que l'a souligne le Premier ministre dans la circulaire
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du 29 novembre 1995 relative au renforcement de la lutte contre le travail clandestin.
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